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(54) Dispositif de montage d’un spot réglable en 3D

(57) La présente invention concerne un dispositif de
montage (1) réglable d’un spot (2) destiné à équiper une
fausse paroi (3) destinée à masquer le plafond (6) d’un
local (4), remarquable en ce qu’il comporte une embase
(7) agencée pour être solidarisée au plafond (6) du local
(4), au moins un support (8), un berceau (9) fixé sur ledit
support (8) et apte à recevoir ledit spot (2) et au moins

trois organes de réglage (10) décalés angulairement l’un
par rapport à l’autre chacun reliant l’embase (7) au sup-
port (8) et permettant de rapprocher ou d’éloigner l’en-
semble support (8)-berceau (9)-spot (2) de l’embase (7)
au moins le long de l’axe longitudinal du dispositif de
montage (1) et régler la position dudit ensemble dans les
trois dimensions par rapport à la face visible de ladite
fausse paroi (3).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
montage réglable d’un spot destiné à équiper un faux
plafond constitué d’un matériau souple tendu, tel que par
exemple une nappe en matière synthétique ou en tissu
pour masquer un vrai plafond sous-jacent.

Technique antérieure

[0002] L’utilisation de plafonds tendus en polychlorure
de vinyle (PVC) notamment, est de plus en plus répandue
dans la construction ou la rénovation de bâtiments. Cons-
titués d’une nappe souple en matière synthétique, les
plafonds tendus permettent d’abaisser le niveau, notam-
ment dans les bâtiments anciens à plafonds élevés. Le
plafond reçoit en général les organes d’éclairage cons-
titués principalement par des spots. Ces derniers doivent
être fixés sur le "vrai" plafond et leur face inférieure doit
être positionnée au niveau du plafond tendu. Il est impé-
ratif de pouvoir aligner les spots entre eux ainsi que par
rapport à la face visible du plafond tendu. La plupart du
temps, ces différents alignements ne peuvent être effi-
cacement obtenus dans le bâtiment, en raison de la na-
ture du support de spot. Toute fixation doit avoir une pos-
sibilité de réglage pour permettre un alignement parfait
par rapport à la face visible du plafond tendu. De ce fait,
il est nécessaire de fixer le spot sur un support, mis en
place préalablement à la pose du faux plafond, pour per-
mettre un premier réglage de l’alignement. Ce support
doit évidemment rester accessible lorsque le faux pla-
fond est posé pour permettre un réglage précis et final
de l’alignement, le seul accès disponible pour ces diffé-
rents réglages étant constitué par un trou pratiqué dans
le plafond tendu à l’emplacement de ce spot.
[0003] A cet égard, on connaît déjà un dispositif de
montage réglable d’un spot tel que celui décrit par la de-
mande de brevet FR 2 678 354 déposée au nom de la
demanderesse. Ce dispositif de montage réglable d’un
spot comprend un premier étrier en U fixé au vrai plafond
ou sur un support adéquat, un deuxième étrier en U in-
versé fixé au premier au moyen de vis de serrage enga-
gées dans des fentes oblongues ménagées dans les
branches latérales d’au moins un des deux étriers, le
deuxième étrier étant réglable en hauteur par rapport au
premier étrier et pivotant par rapport à ce dernier autour
d’un axe passant par les deux vis de serrage, et un sup-
port pour porter ledit spot ; ce dispositif de montage est
remarquable en ce que ledit support comprend un troi-
sième étrier en U rendu solidaire du deuxième étrier au
moyen d’un boulon de blocage et un berceau coulissant
entre les branches latérales dudit troisième étrier et ré-
glable en hauteur par rapport à ce dernier.
[0004] Ce dispositif de montage réglable d’un spot est
certes simple, peu encombrant, léger, incombustible et
agencé pour être ajusté avant et après la pose du faux

plafond. Toutefois, ce dispositif ne permet pas d’orienter
facilement le spot dans les trois directions de sorte à
placer le spot parfaitement dans le plan de la face visible
du faux plafond afin d’éviter des défauts d’aspect de type
creux ou vagues particulièrement inesthétiques notam-
ment pour un faux plafond en toile PVC brillante. Par
ailleurs, le seul accès disponible étant constitué par l’ori-
fice pratiqué dans le plafond tendu à l’emplacement de
ce spot, il n’est pas évident de régler l’alignement dudit
spot notamment par rapport à la face visible du faux pla-
fond compte tenu des dimensions dudit orifice.

Exposé de l’invention

[0005] Le but de la présente invention est donc de pal-
lier les inconvénients précédemment cités et de proposer
un dispositif de montage réglable d’un spot économique,
facile et rapide à mettre en ouvre, ne nécessitant pas
d’outillage particulier ni de formation préalable et destiné
à équiper un faux plafond constitué d’un matériau souple
tendu. En outre, ce dispositif permet d’orienter facilement
et parfaitement le spot par rapport à la face visible de la
fausse paroi afin d’éviter des défauts d’aspect.
[0006] Conformément à l’invention, il est donc proposé
un dispositif de montage réglable d’un spot destiné à
équiper une fausse paroi principalement de type faux
plafond comprenant d’une part un cadre périphérique fixé
aux murs ou au plafond d’un local et d’autre part, une
nappe extensible tendue à l’intérieur dudit cadre et des-
tinée à masquer le plafond dudit local, remarquable en
ce qu’il comporte une embase agencée pour être solida-
risée au plafond du local, au moins un support, un ber-
ceau fixé sur ledit support et apte à recevoir ledit spot et
au moins trois organes de réglage décalés angulaire-
ment l’un par rapport à l’autre chacun reliant l’embase
au support et permettant de rapprocher ou d’éloigner
l’ensemble (support-berceau-spot) de l’embase au
moins le long de l’axe longitudinal du dispositif de mon-
tage et régler la position dudit ensemble dans les trois
dimensions par rapport à la face visible de ladite fausse
paroi.
[0007] Selon une mode préféré, l’embase comprend
une base en forme générale de Y ou de T dont chacune
des branches est pourvue à son extrémité libre d’un ori-
fice apte à coopérer avec l’organe de réglage associé.
Chaque branche est avantageusement pourvue d’une
extrémité libre en forme générale de C.
[0008] De manière préférée, l’orifice est un taraudage
ou un trou lisse associé à un écrou fixé sur la deuxième
aile de l’embase à l’intérieur de cette dernière au droit
dudit orifice.
[0009] Le support comprend de préférence trois orifi-
ces décalés angulairement l’un par rapport à l’autre, cha-
cun des orifices étant apte à coopérer avec l’organe de
réglage associé.
[0010] De manière préférentielle, le support comprend
trois éléments indépendants décalés angulairement l’un
par rapport à l’autre en forme générale de Z comportant
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une âme avantageusement perpendiculaire à la deuxiè-
me aile de l’embase, une aile interne issue de l’extrémité
libre de ladite âme située du coté de ladite deuxième aile
s’étendant sensiblement parallèlement à cette dernière
vers l’intérieur dudit dispositif de montage, et une aile
externe issue de l’autre extrémité libre de ladite âme,
s’étendant sensiblement parallèlement à ladite deuxiè-
me aile vers l’extérieur dudit dispositif de montage et
étant pourvue d’un orifice apte à coopérer avec l’organe
de réglage associé.
[0011] Chaque organe de réglage est apte à coopérer
simultanément avec l’orifice associé de l’embase et l’ori-
fice associé du support, et comporte de préférence une
tige filetée dont l’une des extrémités coopère avec l’ori-
fice associé de l’embase, un premier écrou et un deuxiè-
me écrou fixés sur la tige filetée, l’autre extrémité de la
tige filetée étant passée au travers de l’orifice associé du
support, lesdits premier et deuxième écrous étant fixés
de part et d’autre de l’aile interne de dudit support de
manière à solidariser chaque tige filetée au support par
une liaison mécanique de type "pivot".
[0012] Avantageusement, les organes de réglage sont
indépendants et décalés angulairement de 120 degrés
l’un par rapport à l’autre.
[0013] Selon un mode de réalisation préféré, le dispo-
sitif de montage selon l’invention comporte un organe de
fixation réglable agencé pour solidariser l’embase au pla-
fond du local, ledit organe de fixation réglable comporte
une tige filetée agencée pour être fixée dans le plafond
du local, un premier écrou et un deuxième écrou fixés
sur la tige filetée, cette dernière étant passée au travers
d’une fente oblongue ménagée dans la base de l’emba-
se, lesdits deuxième et troisième écrous étant fixés de
part et d’autre de ladite base afin de bloquer l’embase le
long de la tige filetée à une position déterminée.

Description sommaire des figures

[0014] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre d’une variante
d’exécution d’un dispositif de montage réglable d’un spot
selon l’invention en référence aux figures annexées sur
lesquelles .

- la figure 1 est une vue en coupe d’un dispositif de
montage réglable d’un spot selon l’invention, en con-
dition normale d’utilisation ;

- la figure 2 est une vue de dessus du dispositif de
montage réglable d’un spot de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe d’une variante d’un
dispositif de montage réglable d’un spot, en condi-
tion normale d’utilisation,

- la figure 4 est une vue en perspective d’une deuxiè-
me variante d’un dispositif de montage réglable d’un
spot, en condition normale d’utilisation,

- la figure 5 est une vue de détail agrandie d’une partie
de la figure 4, en cours de réglage.

Meilleure manière de réaliser l’invention technique

[0015] En référence aux figures 1 et 2, le dispositif de
montage 1 réglable d’un spot 2 destiné à équiper une
fausse paroi 3 comprend d’une part un cadre périphéri-
que fixé aux murs ou au plafond d’un local 4 et d’autre
part, une nappe extensible 5 tendue à l’intérieur de ce
cadre, cette nappe extensible 5 est le plus souvent cons-
tituée par une toile de matériaux polymères tels que par
exemple du polychlorure de vinyle (PVC). Cette fausse
paroi 3 est principalement du type faux plafond et desti-
née à masquer le "vrai" plafond 6 du local 4. Toutefois,
le dispositif de montage 1 peut évidemment être utilisé
pour une fausse paroi 3 du type faux mur.
[0016] Ledit dispositif de montage 1 réglable de spot
2 comprend une embase 7 agencée pour être solidarisée
au plafond 6 du local 4, au moins un support 8, un berceau
9 fixé sur ledit support 8 et apte à recevoir ledit spot 2,
au moins trois organes de réglage 10 décalés angulai-
rement l’un par rapport à l’autre chacun reliant l’embase
7 au support 8 et permettant de rapprocher ou d’éloigner
l’ensemble (support 8-berceau 9-spot 2) de l’embase 7
au moins le long de l’axe longitudinal du dispositif de
montage 1.
[0017] De préférence, le support 8 comprend trois élé-
ments 80 indépendants chacun étant associé à l’un des
organes de réglage 10. Les ensembles (éléments 80-
organes de réglage 10) ainsi constitués sont avantageu-
sement décalés angulairement autour de l’axe longitudi-
nal du dispositif de montage 1 de 120 degrés l’un par
rapport à l’autre. Cette configuration permet une liaison
mécanique isostatique entre l’embase 7 et l’ensemble
(support 8-berceau 9) et un réglage en position dudit en-
semble (support 8-berceau 9) dans les trois dimensions
par rapport à ladite embase 7 et donc par rapport au
plafond 6 du local 4.
[0018] Ladite embase 7 comprend une base 71 avan-
tageusement en forme générale de Y dont chacune des
branches 72 est pourvue à son extrémité libre d’un rebord
73 en forme globale de L dont une première aile 731
s’étend vers le bas perpendiculairement de ladite extré-
mité libre de la branche 72 en direction du support 8 et
une deuxième aile 732 s’étend perpendiculairement de
l’extrémité libre de la première aile 731 en direction de
l’intérieur de l’embase 7 de sorte que l’extrémité de cha-
que branche 72 soit en forme générale de C. En outre,
chaque deuxième aile 732 est pourvue d’un orifice 74
apte à coopérer avec l’organe de réglage 10 associé,
ledit orifice 74 étant avantageusement un taraudage. La-
dite embase 7 est destinée à être solidarisée au plafond
6 du local 4 au moyen par exemple d’au moins une vis
non représentée qui est engagée à travers une fente
oblongue 75 ménagée dans la base 71 de ladite embase
7, ladite base 71 étant avantageusement en contact avec
ledit plafond 6.
[0019] Ledit dispositif de montage 1 comprend en
outre un support 8 comprenant trois éléments 80 indé-
pendants en forme générale de Z, comportant une âme
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81 avantageusement perpendiculaire à la deuxième aile
732 de l’embase 7, une aile interne 82 issue de l’extrémité
libre de ladite âme 81 située du coté de ladite deuxième
aile 732 s’étendant sensiblement parallèlement à cette
dernière vers l’intérieur dudit dispositif de montage 1, et
une aile externe 83 issue de l’autre extrémité libre de
ladite âme 81 et s’étendant sensiblement parallèlement
à ladite deuxième aile 732 vers l’extérieur dudit dispositif
de montage 1. Ladite aile interne 82 de chaque élément
80 est pourvue d’un orifice 84 apte à coopérer avec l’or-
gane de réglage 10 associé et disposé sensiblement en
vis-à-vis de l’orifice 74 associé de l’embase 7. Ladite aile
externe 83 permet la fixation de l’élément 80 sur le ber-
ceau 9 par tout moyen approprié tel que, par exemple,
le vissage ou encore le collage.
[0020] On comprend bien que les trois éléments 80 du
support 8 pourront être reliés entre eux de sorte à ne
former qu’une seule couronne ayant une section trans-
versale en forme d’Oméga pourvue de trois orifices 84
apte chacun à coopérer avec l’organe de réglage 10 as-
socié, sans sortir du cadre de la présente invention. Tou-
tefois, on comprend bien que pour des raisons essen-
tiellement économiques, il est préférable d’avoir un sup-
port 8 comprenant trois éléments 80 indépendants en
forme de Z.
[0021] On comprend bien que, pour des raisons de
poids, l’embase 7 et le support 8 sont avantageusement
réalisés à partir de tôles en alliage léger de type alumi-
nium de faible épaisseur de l’ordre de quelques millimè-
tres, dans lesquelles il est peu évident de réaliser un
taraudage dans de bonnes conditions. Par conséquent,
l’orifice 74 du type taraudage est de préférence remplacé
par un trou lisse associé à un écrou 76 fixé sur la deuxiè-
me aile 732 de l’embase 7 à l’intérieur de cette dernière
au droit dudit orifice 74, sans sortir du cadre de la pré-
sente invention. Ledit écrou 76 est fixé sur la deuxième
aile 732 de l’embase 7 par tout moyen approprié tel que,
par exemple, le soudage, le sertissage ou encore le col-
lage.
[0022] L’embase 7 est reliée à chaque élément 80 du
support 8 par un organe de réglage 10 apte à coopérer
simultanément aux orifices 74, 84 respectifs de l’embase
7 et de chaque élément 80. Chaque organe de réglage
10 comporte une tige filetée 101, un premier écrou 102
et un deuxième écrou 103. La tige filetée 101 passe au
travers de l’orifice 84 de l’élément 80 associé. Lesdits
premier et deuxième écrous 102, 103 sont fixés de part
et d’autre de l’aile interne 82 de l’élément 80 de manière
à solidariser chaque tige filetée 101 à l’élément 80 asso-
cié du support 8 par une liaison mécanique du type "pi-
vot".
[0023] Le terme liaison mécanique désigne ici une mi-
se en relation de deux pièces par contact physique per-
mettant de les rendre partiellement ou totalement soli-
daires (en supprimant ou non l’un des six degrés de
liberté : trois translations, trois rotations, d’une pièce par
rapport à l’autre) et en contribuant à la transmission éven-
tuelle d’un effort entre les deux pièces. Par ailleurs, une

liaison mécanique de type "pivot" est telle que le seul
degré de liberté autorisé entre les pièces est un mouve-
ment de rotation.
[0024] Dans le cas présent, la liaison mécanique de
type "pivot" entre chaque tige filetée 101 et le support 8
n’autorise que la rotation de ladite tige filetée 101 autour
de son axe longitudinal dans l’orifice 84 de l’élément 80
associé du support 8.
[0025] Lesdits premier et deuxième écrous 102, 103
sont fixés sur la tige filetée 101 par tout moyen approprié
tel que, par exemple, le soudage ou encore collage.
[0026] Pour permettre sa manipulation, la tige filetée
est pourvue de préférence d’une empreinte hexagonale
à son extrémité libre situé du coté du support 8. En effet,
après avoir solidarisé chaque tige filetée 101 au support
8 associé à l’aide des premier et deuxième écrous 102,
103, chaque tige filetée 101 est engagée dans l’orifice
74 associé de l’embase 7 puis vissée plus ou moins dans
l’écrou 76 de sorte à rapprocher plus ou moins le support
8 de ladite embase 7. On comprend bien que le fait d’avoir
trois organes de réglage 10 indépendants décalés an-
gulairement de 120 degrés l’un par rapport à l’autre per-
met un réglage de la position du support 8, du berceau
9 et donc du spot 2 selon les trois dimensions.
[0027] Le berceau 9 est avantageusement un anneau
réalisé en matière isolante telle que par exemple du po-
lychlorure de vinyle (PVC) expansé coextrudé. Ce ber-
ceau 9 est fixé sur les supports 8 et est tel que ses di-
mensions intérieures autorisent l’accès aux tiges filetées
101 des organes de réglage 10 même lorsque ledit ber-
ceau 9 est fixé sur le support 8. En outre, le berceau 9
est apte à recevoir la nappe extensible 5 et le spot 2.
[0028] Ledit spot 2 est monté dans le berceau 9 au
moyen d’un dispositif de fixation rapide de type clips. On
pourra intercaler entre le spot 2 et la nappe extensible 5
au moins une rondelle (non représentée) thermiquement
et électriquement isolante. Le spot 2 peut être un spot
disponible dans le commerce pourvu d’un support, et
d’une bague intérieure pivotante recevant l’ampoule.
[0029] Pour régler l’installation du spot 2 avec le dis-
positif de montage 1 selon l’invention, on fixe tout d’abord
l’embase 7 sur le plafond 6 du local 4. Ensuite, on monte
pivotante l’une des extrémités de chaque organe de ré-
glage 10 sur le support 8, ledit support 8 ayant été de
préférence au préalable fixé sur le berceau 9. Puis, on
engage l’extrémité libre de chaque organe de réglage 10
dans l’embase 7 et l’on visse plus ou moins la vis 101 de
chaque organe de réglage 10 dans le premier écrou 102
fixé sur l’embase 7 pour rapprocher plus ou moins le
berceau 9 de l’embase 7 et donc du plafond 6. Ensuite,
la nappe extensible 5 de la fausse paroi 3 est mise en
place devant le dispositif de montage 1 et ajustée sur le
berceau 9. Avant la mise en place du spot 2 dans le
berceau 9, le réglage de la position du spot 2 peut être
affiné dans les trois directions en agissant sur la vis 101
de chaque organe de réglage 10 de sorte à placer le
berceau 9 parfaitement dans le plan du faux plafond 3
afin d’éviter des défauts d’aspect de type creux ou va-
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gues. Enfin, une fois le réglage terminé, le spot 2 est
raccordé électriquement et mis en place dans le berceau
9.

Description d’autres modes de réalisation

[0030] En référence à la figure 3, dans un second mode
de réalisation, la vis de fixation, engagée à travers la
fente oblongue 75 ménagée dans la base 71 de l’embase
7 et destinée à solidariser cette dernière au plafond 6 du
local 4, est remplacé par un organe de fixation réglable
20 semblable à l’organe de réglage 10 précédemment
décrit. Ainsi, cet organe de fixation réglable 20 comporte
une tige filetée 201 agencée pour être fixée dans le pla-
fond 6 du local 4, un premier écrou 202 et un deuxième
écrou 203 fixés sur la tige filetée 201 qui passe au travers
de la fente oblongue 75 ménagée dans la base 71 de
l’embase 7. Lesdits deuxième et troisième écrous 202,
203 sont fixés de part et d’autre de ladite base 71 afin
de bloquer l’embase 7 le long de la tige filetée 201 à une
position déterminée. Cette configuration permet un ré-
glage supplémentaire plus important de la position du
berceau 9 par rapport au plafond 6 du local 4.
[0031] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, chaque organe de réglage 10 est couplé à un res-
sort hélicoïdal disposé autour de la tige filetée 101 entre
l’embase 7 et le support 8 ou à un compas comportant
une branche interne et une branche externe articulées
entre elles à l’une de leurs extrémités autour d’un premier
axe non représenté sensiblement perpendiculaire à l’axe
longitudinal 10 du dispositif de montage 1 et articulées
à leur extrémité libre respectivement à l’embase 7 autour
d’un deuxième axe et au support 8 autour d’un troisième
axe, les deuxième et troisième axes étant sensiblement
parallèles audit premier axe. On désigne ici par branche
interne la branche du compas située du coté du plafond
6 et par branche externe la branche du compas située
du coté de la nappe extensible 5. Ces équipements sup-
plémentaires qui assurent un blocage en position plus
efficace demeurent toutefois difficiles à mettre en oeuvre.
[0032] En référence aux figures 4 et 5, dans un autre
mode de réalisation, le dispositif de montage 1 comporte
une embase 7 comprenant une base en forme générale
de T dont chacune des branches 72 est pourvue à son
extrémité libre d’un orifice apte à coopérer avec l’organe
de réglage 10 associé. Cette embase 7 comporte deux
branches 72 diamétralement opposées par rapport à
l’axe longitudinal du dispositif de montage 1 et est soli-
darisée au plafond du local par un organe de fixation
réglable 30. Ce dernier comprend tout d’abord un premier
étrier 31 en forme de U destiné à être fixé au vrai plafond
au moyen d’au moins une vis qui est engagée à travers
une fente oblongue 311. Cet étrier 31 se compose de
deux branches latérales 312 et 313 et d’une partie trans-
versale 314 dans laquelle est ménagée ladite fente
oblongue 311. Les branches latérales sont avantageu-
sement équipées de deux fentes oblongues axiales 312’
et 313’.

[0033] L’organe de fixation réglable 30 comporte en
outre deux cornières 32 chacune étant fixée par sa pre-
mière aile 321 sur le dessus des deux branches 72 dia-
métralement opposées de l’embase 7. Lesdites corniè-
res 72 sont disposées en vis-à-vis de sorte à former un
deuxième étrier en forme de U inversé, c’est à dire po-
sitionné dans le sens inverse par rapport au premier et
fixé au premier par deux vis de serrage 33 engagées
dans les fentes axiales 312’ et 313’ et dans la deuxième
aile 322 de la cornière 32 associée. Lesdites deuxièmes
ailes 322 pourront chacune être équipées, si nécessaire,
d’une fente oblongue axiales. Cette configuration permet
un réglage supplémentaire plus important de la position
du berceau 9 par rapport au plafond du local, mais éga-
lement un réglage supplémentaire autour de l’axe formé
par lesdites deux vis de serrage 33.
[0034] En outre, en référence à la figure 5, le dispositif
de montage 1 comprend des organes de réglage 10 com-
portant une tige filetée 101 solidaire de l’élément 80 as-
socié du support 8 par une liaison mécanique du type
"pivot" autour d’un axe sensiblement vertical. Chaque
tige filetée 101 est apte à coopérer avec un écrou 76
solidaire de la branche 72 associée de l’embase 7.
[0035] Par ailleurs, la tige filetée 101 est pourvue de
préférence d’une empreinte à son extrémité libre situé
du coté du support 8 pour permettre sa manipulation à
l’aide, par exemple, d’un tournevis 35 passé à l’intérieur
du berceau 9. Ainsi, on pourra aisément visser ou dévis-
ser indépendamment chaque tige filetée 101 dans l’écrou
76 de sorte à rapprocher plus ou moins le support 8 de
ladite embase 7 afin d’obtenir un réglage de la position
du support 8, du berceau 9 et donc du spot 2 selon les
trois dimensions.
[0036] Enfin, on sait que les spots utilisés dans le dis-
positif de montage 1 réglable d’un spot 2, selon l’inven-
tion, sont généralement des spots basse tension et né-
cessitent par conséquent des transformateurs. Pour des
questions de maintenance, ces transformateurs (non re-
présentés) doivent être facilement accessibles et doivent
donc être disposés à proximité du berceau 9. Toutefois,
ces transformateurs ne doivent pas reposer sur la nappe
extensible 5 afin de ne pas marquer ladite nappe exten-
sible 5 voire de l’abimer en raison de leur échauffement.
Pour cela, selon un dernier mode de réalisation non re-
présenté, le berceau 9 du dispositif de montage 1 com-
porte un organe de fixation rapide, avantageusement de
type clips, apte à coopérer avec un organe récepteur
d’un support recevant le transformateur du spot 2, pour
solidariser de façon amovible l’ensemble support-trans-
formateur sur le berceau 9 avantageusement à l’extérieur
dudit dispositif de montage 1 et entre la nappe extensible
5 et le plafond 6 du local 4.

Possibilité d’application industrielle

[0037] Le dispositif de montage 1 réglable d’un spot 2
selon l’invention est principalement destiné à être utilisé
en intégration d’une fausse paroi dans tout type de local
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et quelque soit l’orientation de ladite fausse-paroi 3. En
outre, il ressort clairement de la description que le dis-
positif de montage 1 selon l’invention est de construction
légère et simple, et qu’il permet d’obtenir simplement et
finement un réglage d’un spot 2 dans les trois dimen-
sions.
[0038] Enfin, il va de soi que les exemples de dispositif
de montage 1 conformes à l’invention qui viennent d’être
décrits ne sont que des illustrations particulières, en
aucun cas limitatives de l’invention.

Revendications

1. - Dispositif de montage (1) réglable d’un spot (2) des-
tiné à équiper une fausse paroi (3) principalement
de type faux plafond comprenant d’une part un cadre
périphérique fixé aux murs ou au plafond (6) d’un
local (4) et d’autre part, une nappe extensible (5)
tendue à l’intérieur dudit cadre et destinée à masquer
le plafond (6) dudit local (4), caractérisé en ce qu’il
comporte une embase (7) agencée pour être solida-
risée au plafond (6) du local (4), au moins un support
(8), un berceau (9) fixé sur ledit support (8) et apte
à recevoir ledit spot (2) et au moins trois organes de
réglage (10) décalés angulairement l’un par rapport
à l’autre chacun reliant l’embase (7) au support (8)
et permettant de rapprocher ou d’éloigner l’ensem-
ble support (8)-berceau (9)-spot (2) de l’embase (7)
au moins le long de l’axe longitudinal du dispositif
de montage (1) et régler la position dudit ensemble
dans les trois dimensions par rapport par rapport à
la face visible de ladite fausse paroi (3).

2. - Dispositif de montage (1) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que l’embase (7)
comprend une base (71) en forme générale de Y ou
T dont chacune des branches (72) est pourvue à son
extrémité libre d’un orifice (74) apte à coopérer avec
l’organe de réglage (10) associé.

3. - Dispositif de montage (1) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que chaque branche
(72) est pourvue d’une extrémité libre en forme gé-
nérale de C.

4. - Dispositif de montage (1) selon l’une quelconque
des revendications 2 ou 3, caractérisé en ce que
l’orifice (74) est un taraudage.

5. - Dispositif de montage (1) selon l’une quelconque
des revendications 2 ou 3, caractérisé en ce que
l’orifice (74) est un trou lisse associé à un écrou (76)
fixé sur la deuxième aile (732) de l’embase (7) à
l’intérieur de cette dernière au droit dudit orifice (74).

6. - Dispositif de montage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le

support (8) comprend trois orifices (84) décalés an-
gulairement l’un par rapport à l’autre, chacun des
orifices (84) étant apte à coopérer avec l’organe de
réglage (10) associé.

7. - Dispositif de montage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le
support (8) comprend trois éléments (80) indépen-
dants décalés angulairement l’un par rapport à
l’autre en forme générale de Z comportant une âme
(81) avantageusement perpendiculaire à la deuxiè-
me aile (732) de l’embase (7), une aile interne (82)
issue de l’extrémité libre de ladite âme (81) située
du coté de ladite deuxième aile (732) s’étendant sen-
siblement parallèlement à cette dernière vers l’inté-
rieur dudit dispositif de montage (1), et une aile ex-
terne (83) issue de l’autre extrémité libre de ladite
âme (81), s’étendant sensiblement parallèlement à
ladite deuxième aile (732) vers l’extérieur dudit dis-
positif de montage (1) et étant pourvue d’un orifice
(84) apte à coopérer avec l’organe de réglage (10)
associé.

8. - Dispositif de montage (1) selon l’une quelconque
des revendications 6 ou 7, caractérisé en ce que
chaque organe de réglage (10) est apte à coopérer
simultanément avec l’orifice (74) associé de l’emba-
se (7) et l’orifice (84) associé du support (8).

9. - Dispositif de montage (1) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que chaque organe
de réglage (10) comporte une tige filetée (101) dont
l’une des extrémités coopère avec l’orifice (74) as-
socié de l’embase (7), un premier écrou (102) et un
deuxième écrou (103) fixés sur la tige filetée (101),
l’autre extrémité de la tige filetée (101) étant passée
au travers de l’orifice (84) associé du support (8),
lesdits premier et deuxième écrous (102, 103) étant
fixés de part et d’autre de l’aile interne (82) dudit
support (8) de manière à solidariser chaque tige fi-
letée (101) au support (8) par une liaison mécanique
du type "pivot".

10. - Dispositif de montage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les organes de réglage (10) sont indépendants
et décalés angulairement de 120 degrés l’un par rap-
port à l’autre.

11. - Dispositif de montage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il comporte un organe de fixation réglable (20)
agencé pour solidariser l’embase (7) au plafond (6)
du local (4).

12. - Dispositif de montage (1) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que l’organe de fixa-
tion réglable (20) comporte une tige filetée (201)
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agencée pour être fixée dans le plafond (6) du local
(4), un premier écrou (202) et un deuxième écrou
(203) fixés sur la tige filetée (201), cette dernière
étant passée au travers d’une fente oblongue (75)
ménagée dans la base (71) de l’embase (7), lesdits
deuxième et troisième écrous (202, 203) étant fixés
de part et d’autre de ladite base (71) afin de bloquer
l’embase (7) le long de la tige filetée (201) à une
position déterminée.

13. - Dispositif de montage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il comporte un organe de fixation réglable (30)
agencé pour solidariser l’embase (7) au plafond (6)
du local (4).

14. - Dispositif de montage (1) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que l’organe de fixa-
tion réglable (30) comporte, d’une part, un premier
étrier (31) en forme de U se composant de deux bran-
ches latérales (312, 313) équipées de deux fentes
oblongues axiales (312’, 313’) et d’une partie trans-
versale (314) dans laquelle est ménagée une fente
oblongue (311) et, d’autre part, deux cornières (32)
fixée sur le dessus de l’embase (7) et disposées en
vis-à-vis de sorte à former un deuxième étrier en
forme de U inversé fixé au premier par deux vis de
serrage (33) engagées dans les fentes axiales (312’,
313’) et la cornière (32) associée.

15. - Dispositif de montage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le berceau (9) comporte un organe de fixation
rapide apte à coopérer avec un organe récepteur
d’un support recevant le transformateur du spot (2).
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